Conges apres mi temps therapeutique

Par nicole MAUCUIT, le 02/11/2009 a 13:38

Bonjour,rnrnje suis en mi temsptherapeutique depuis un an et je prends maretraitea
compterrnduler novembre 2009 comment mon employeur doit il calculer mon solde de
conges payes du ler juin au 31 octobre soit sur le salaire de base a mi tempsrntherapeutique
soit sur la base de mon salaire normal
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